
PLAGISTE

PREVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS

                                                                 L'AMETRA06 VOUS CONSEILLECap Var - Bât. D2 - 148 ave G. Guynemer - 06700 Saint-Laurent-du-Var
Tél. : 04 92 00 24 70 - www.ametra06.org

VACCINATIONS :
Vérifier que vous êtes bien à jour de vos vaccinations antitétaniques.
Se renseigner auprès du médecin du travail ou du médecin traitant.

TROUSSE DE SECOURS :
Savoir où se trouve la trousse de secours.
Vérifier les dates de péremption des produits avant toute utilisation.
Prévenir le responsable pour le réapprovisionnement des produits consommés.

NUMEROS D'URGENCE : 
SAMU : 15 ou 112
POMPIERS : 18
CENTRE ANTIPOISON DE MARSEILLE : 04 91 75 25 25

CONTACTS UTILES : 
ALCOOL-INFO-SERVICE.FR - 0 980 980 930
DROGUES-INFO-SERVICE.FR - 0 800 23 13 13
TABAC-INFO-SERVICE.FR - 3989
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EN CAS D'ACCIDENT PENDANT LE TEMPS DE TRAVAIL :
Prévenir rapidement l'employeur et lui envoyer l'arrêt de travail, le cas échéant, 
dans les 48 heures.

QUI CONTACTER EN CAS D'EXPOSITION AU SANG (AES) ?
ANTIBES : Hôpital de la Fontonne, Urgences : 04 97 24 77 98
CANNES : Hôpital Simone Veil, Urgences : 04 93 69 71 50
GRASSE : Hôpital Clavary, Urgences : 04 93 09 52 11
MENTON : Hôpital de la Palmosa, Urgences : 04 93 28 72 43
NICE : Hôpital L'Archet I, Infectiologie H. ouvrées : 04 92 03 54 67
NICE : Hôpital Pasteur II, Urgences : 04 92 03 33 75 - 04 92 03 33 63
ST ETIENNE DE TINEE : Hôpital St Maur : 04 93 23 28 92
TENDE : Centre de convalescence : 04 92 03 50 00 ou 17 ou 18

HYGIENE DE VIE :
Faire 3 repas/jour (ne pas manger trop gras, trop sucré, trop salé).
Dormir suffisamment (7 h/jour et penser à une sieste éventuellement).



Chute de plain-pied 

- Porter des chaussures confortables, légères, fermées, avec des semelles antidérapantes.
- Maintenir les locaux rangés et les accès dégagés.
- Etre attentif aux sols humides, glissants, aux dénivellations et aux sols endommagés.
- Prévenir l’employeur en cas de présence de zones mal éclairées.

Risque chimique  

- Prendre connaissance des pictogrammes et des informations figurant sur l’emballage des produits.
- Porter des gants (en nitrile de préférence).
- Ne jamais mélanger des produits entre eux car des gaz toxiques pourraient se dégager 
(par ex : eau de javel et acide).
- Ne pas transvaser les produits dans des bouteilles ayant contenu un autre produit et étiqueter 
les nouveaux contenants.
- Attention au surdosage, respecter les dilutions du fournisseur (voir la fiche technique).
- Vaporiser les produits sur un chiffon et non sur la surface à nettoyer afin d’éviter leur inhalation.
- Utiliser les produits dans un endroit bien ventilé. Aérer pendant et après leur utilisation.
- Stocker les produits dans un local dédié, fermé, aéré et non accessible au public.
- Se laver les mains après utilisation des produits ménagers.

Manutention manuelle 

- Pour soulever une charge, se rapprocher de la charge dos droit et genoux fléchis.
- Alterner les postures pour éviter les gestes répétitifs.
- Organiser les rangements : stocker les marchandises et équipements les plus 
manipulés et/ou les plus lourds à hauteur de hanches. Eviter les rangements à même le sol.
- Se servir des aides à la manutention mises à votre disposition (chariot…).
- Eviter de surcharger le plateau.
- Préférer le port du plateau à deux mains avec les coudes au plus près du corps.
- Pousser ou tirer un seul conteneur poubelle à la fois.

Pour l’entretien de la plage (sable) :
- Lors de l’utilisation du râteau à sable ou de cribleuse avec les bras, 
effectuer une traction avec un appui sur les jambes 
(un pied en avant et l’autre en arrière) et maintenir le dos droit.
- Lors de l’utilisation du nettoyeur de plage mécanique, baliser et dégager la zone de travail et porter 
des chaussures fermées.
- Favoriser le travail en binôme pour porter des charges : tables, transats...
- Alterner les charges lourdes et légères.

Risque électrique

- Ne pas multiplier les rallonges et les multiprises pour le branchement des équipements électriques.
- Ne pas intervenir sur les dispositifs électriques sans habilitation (changement d’ampoule, 
réarmement d’un disjoncteur…).

Agents biologiques

- Utiliser les pinces à déchets pour ramasser les déchets ainsi que les objets coupants, tranchants 
et les aiguilles (à mettre dans des boîtes spéciales DASRI).
- Porter des gants en vinyle ou en nitrile pour le nettoyage des sanitaires et lors de contacts avec 
les ordures.
- Tenir les sacs poubelle à distance du corps.
- Connaître la conduite à tenir en cas d’Accident d’Exposition au Sang si piqûre ou blessure 
par objet piquant ou tranchant :
1/ EN URGENCE, premiers soins à faire :
- Ne pas faire saigner.
- Nettoyer immédiatement la zone cutanée à l'eau et au savon, puis rincer.
- Désinfecter pendant au moins 5 minutes avec : Dakin ou Eau de Javel à 2,6% de chlore actif 
diluée au 1/5ème ou Alcool à 70°.
2/ DANS L’HEURE, prendre un avis médical (contacts au verso) pour mettre en route, si besoin, 
un traitement post-exposition le plus tôt possible et au mieux dans les 4 heures pour une efficacité 
optimale.
3/ CONTACTER L’EMPLOYEUR 
- Déclaration d’Accident de Travail.

Ambiance thermique (chaud)

- Porter un tee-shirt et une casquette ou un chapeau.
- Protéger la peau avec de la crème solaire sur les parties découvertes, plusieurs fois par jour et 
 porter des lunettes de soleil (norme NF).
- Boire de l'eau régulièrement (1,5 l à 2 l/jour minimum).
- Prendre les pauses dans un lieu frais et ombragé et se brumiser.
- Alterner les tâches, si possible, en fonction du temps d’exposition au soleil.

Signaux d'alerte pour reconnaître un coup de chaleur :
- Symptômes généraux : Fièvre (T° interne>39°C - Pouls et respiration rapides - Maux de tête - 
Nausées, voire vomissements.
- Symptômes cutanés : Peau sèche, rouge et chaude - Absence de transpiration.
- Symptômes neurosensoriels : Confusion, comportement étrange, délire, voire convulsions - 
Perte de connaissance éventuelle.

En cas de coup de chaleur :
1/ Alerter les secours (voir numéros d'urgence au verso).
2/ Mettre la personne à l'ombre.
3/ Lui donner de l'eau fraîche.

Hygiène

- Porter des tenues de travail propres et changées régulièrement : short, t-shirt...
- Respecter les règles d’hygiène en vigueur : se laver les mains régulièrement et à la fin de chaque 
période de travail.  
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